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AVANT-PROPOS

Fondée le 7 juillet 1861 à Lucerne, la Société suisse des juristes a 150 ans au-
jourd’hui:Man muss mit allen Glocken läuten! Il ne s’agit pas seulement de cé-
lébrer un siècle et demi d’existence: tout membre de la SSJ (osons le dire: tout
juriste suisse) peut se réjouir de cette belle fidélité aux buts poursuivis par cette
association chère à nos cœurs: «faire progresser en Suisse la science du droit»,
«établir et maintenir entre les juristes suisses des relations amicales» et «organi-
ser un congrès annuel» (article 1 des statuts).

Les générations de membres qui se sont succédées, les comités qui se sont
transmis la flamme et les auteurs qui ont préparé les célèbres rapports ont main-
tenu avec une constance remarquable ces idéaux, de congrès en congrès, d’as-
semblée générale en assemblée générale et de rapport en rapport.

Ils ont également su préserver une valeur capitale: l’indépendance. La SSJ est
indépendante: elle n’est ni l’association d’un parti, d’une religion ou d’une fac-
tion, ni un groupement professionnel, ni non plus centrée sur une seule branche
du droit. Elle n’est pas même limitée par les confins du droit suisse, puisque ses
statuts prescrivent – prudemment – qu’elle «peut prendre en considération d’au-
tres ordres juridiques». L’indépendance par la curiosité intellectuelle et la diver-
sité des intérêts, voilà l’un des secrets de la longévité et du succès de la SSJ.

Pour marquer dignement cet anniversaire impressionnant, le Comité actuel a
souhaité publier une étude sur l’histoire de la SSJ. Il en a confié la rédaction au
professeur Lukas Gschwend, qui s’est adjoint deux co-auteurs, Karin Ingber et
Stefan Wehrle. Dans la tradition du plurilinguisme de la SSJ, cette recherche est
suivie des remarques critiques de Messieurs Jean-Philippe Dunand et Roy
Garré. Le Comité est aussi heureux que reconnaissant de pouvoir ainsi remettre
à ses membres une publication commémorative qui fera date.

La plus vive reconnaissance du Comité de la SSJ s’adresse également aux
personnalités qui ont accepté chaleureusement d’être membres du Comité
d’honneur sous le haut patronage duquel les festivités du 150e anniversaire de
la SSJ se dérouleront: quelle belle preuve d’estime pour notre société!

Le Comité souhaite en outre remercier les membres – ils sont plus de 3000 –
qui composent la SSJ: par leur diversité, leur fidèle bienveillance envers nos
manifestations, leur intérêt pour le droit et leur amical – autant que généreux –

soutien, ils font vivre notre société, en sont l’âme et le cœur.
Enfin, la gratitude du soussigné va aussi aux membres du Comité: Regula

Kägi-Diener, vice-présidente de la SSJ et professeure à l’Université de Saint-
Gall, Dominique Brown-Berset, avocate à Genève, Luca Marazzi, Juge au Tri-
bunal fédéral à Lausanne, Caterina Nägeli, avocate à Zurich, Vito Roberto, pro-
fesseur à l’Université de Saint-Gall, Christian Schwarzenegger, professeur à
l’Université de Zurich et Christian Friedl, qui assure le secrétariat.

Lunga vita alla Società svizzera dei giuristi!

Genève, le 7 juillet 2011 Bénédict Foëx, président
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